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L'ajournement

[Français] Ldemeure donc ajournée jusqu'à demain, à 14 heures, confor-

[Franais]mément à l'article 3(1) du Règlement.

M. le vice-président: La motion portant que la Chambre méetàlaice3)duRgmn.

s'ajourne maintenant est réputée être adoptée. La Chambre (La séance est levée à 18 h 29.)
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